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Les faits, selon l’arrêt de ren-
voi de la chambre d’accusation
près la cour de Sétif, remontent
au lundi 14 décembre 2009
quand les services de police ont
reçu, vers 18h, un appel des
sapeurs-pompiers les informant
de la découverte de trois
cadavres dans une villa sise à
la cité résidentielle du 1er-
Novembre-1954 (cité Dallas). 

Sur les lieux, les policiers
découvrent en premier lieu les
cadavres de S. Leila (51 ans) et
de sa fille S. Amel (31 ans) dans
un débarras situé au 1er étage
de la villa. Le troisième corps,
celui du père de famille, S. Zaidi
(61 ans), est découvert dans
une des chambres. Tous les
trois ont été sauvagement

assassinés. Les premières
constations de l’enquête font
ressortir que deux autres
membres de la famille, à savoir
S. Walid (30 ans) et S.
Abderrahim (27 ans) ont fait
l’objet à leur tour d’agression à
l’aide d’une  barre de fer de la
part de leur frère cadet S. Samy
(20 ans) et ont été hospitalisés
au niveau du CHU de Sétif. 

Le présumé criminel ne sera
appréhendé que tard dans la
même soirée en revenant d’une
virée à Béjaïa à bord d’un taxi
clandestin. Lors de son audition
par les officiers de la police judi-
ciaire, S. Samy déclare être
l’auteur du triple assassinat. En
effet, il a affirmé qu’il avait assé-
né par surprise à sa mère et à

sa sœur des coups au niveau
de la tête à l’aide d’une barre de
fer, puis il s’est dirigé vers la
chambre de son père pour lui
faire subir le même sort. 

Après cela, il téléphone à
son frère Abderrahim lui deman-
dant de rentrer pour un truc
urgent. Arrivé à la maison,
Abderrahim sera agressé par
son frère cadet à l’aide de la
même arme qui avait servi au
triple meurtre. Samy sera inter-
rompu dans son œuvre par l’ar-
rivée de l’autre frère, S. Walid,
qui à son tour recevra de vio-
lents coups de barre mais réus-
sira néanmoins à s’échapper. 

Samy sort à son tour pour
demander de l’aide au voisina-
ge et  appeler les pompiers pour
secourir son frère Abderrahim. Il
accompagnera même les élé-
ments de la Protection civile
tout en leur affirmant qu’il avait

entendu un grand grabuge pro-
venant du débarras du 1er

étage. En ouvrant la porte de ce
réduit, les sapeurs-pompiers
vont alors découvrir l’horreur.
Laissant les pompiers s’affairer
autour des deux cadavres, le
meurtrier s’éclipse pour aller
passer la soirée dans un hôtel
de la région de Béjaïa. 

Pour ce qui est du mobile de
ces assassinats, Samy évoque
une vie conflictuelle avec ses
parents et notamment avec son
père. Le présumé coupable
reviendra plus tard sur ses
déclarations et affirmera par la
suite être étranger à cette tue-
rie, mais avoue seulement
l’agression perpétrée sur ces
deux frères. Samy ira même
jusqu’à avancer que c’est un
certain Farid, une connaissance
à lui, qui est l’auteur des
meurtres.  Lors de sa comparu-

tion devant le tribunal criminel,
Samy réitère ses déclarations, à
savoir qu’il n’est pas coupable
du triple meurtre, mais seule-
ment  de l’agression contre ses
frères. Malgré les nombreuses
questions du juge, Samy reste-
ra imperturbable et niera en
bloc les accusations de
meurtre. 

Le représentant du ministère
public a, dans un long réquisitoi-
re, démontré l’implication direc-
te de l’accusé dans ce triple
meurtre et requis la peine la
plus lourde, à savoir la peine
capitale.Après une courte déli-
bération, et convaincue de la
responsabilité de l’accusé dans
cette affaire, le tribunal criminel
le condamne à la peine capitale.
Mais une question demeure :
est-ce que Samy a agi seul ou
avait-il des complices ?

Imed Sellami

SÉTIF

Peine capitale pour celui qui a décimé sa famille

Société

SKIKDA

Saisie de plus de 3 kg
de cannabis

Le procureur de la République près le tri-
bunal de Skikda a placé en détention préven-
tive deux personnes pour détention illégale de
psychotropes à des fins de commercialisa-
tion, alors que la troisième, taxieur clandestin
de son état, a été placée sous contrôle judi-
ciaire.

L’affaire a été dénouée par la brigade des
stupéfiants de la police judiciaire de la wilaya
de Skikda. Les faits remontent au 30
novembre 2011, lorsque, dans le cadre d’une
patrouille de routine, au niveau de l’avenue
Salah-Boughamouza, une Logan Aveo, à
bord de laquelle se trouvaient 3 personnes
âgées entre 25 et 49 ans, a éveillé les soup-
çons des policiers, qui s’en sont rapprochés
pour tenter de les identifier. A leur vue, l’une
des trois, portant une sacoche noire, a pris
ses jambes à son coup. 

Poursuivi, il sera appréhendé à la rue
Salah-Bouchaour, avec en sa possession 25
joints et 936 comprimés de psychotropes. Les
investigations ont abouti à la saisie dans la
demeure de l’un des individus  de 3 kg de
cannabis et de 359 comprimés de psycho-
tropes. 

Zaïd Zoheir

GUELMA

Un véhicule se renverse
sur le CW 16,

faisant 3 morts
Une Hyundai Accent s'est renversée ce

week-end sur le CW 168, reliant les communes
de Nechmaya et de Hammam Ouled Ali, cau-
sant la mort sur le coup de trois personnes,
selon la cellule de communication de la
Protection civile de Guelma. 

L'accident s'est produit au lieudit Ouled
Chiha, dans la commune de Guelma, lorsque le
conducteur de la Hyundai a perdu le contrôle
de son véhicule pour finir dans un étang. Les
corps d’un homme d’une trentaine d’années et
de deux jeunes femmes de 23 et 19 ans ont été
repêchés par les agents de la Protection civile. 

Une enquête a été ouverte pour déterminer
les causes exactes du drame.

N. Guergour

Intervenant lors d’une cérémo-
nie officielle d’installation de nou-
veaux cadres nommés à différents
postes de la wilaya de Annaba, le
wali, Mohamed Ghazi, a abordé
plusieurs aspects du quotidien de
la population de cette wilaya. 

Le wali révélera dans ce cadre que
15 000 individus ont été interpellés
durant les 11 mois de l’année en
cours, dans le cadre d’une multitude
d’opérations de contrôle. Ils ont été
présentés à la justice pour répondre
des actes qu’ils ont commis. 

90% des individus présentés sont
des délinquants agissant principale-
ment de nuit pour commettre des
méfaits, a précisé le wali, citant à
témoin le directeur de la Sûreté de
wilaya présent à la  cérémonie d’ins-
tallation. Abordant la question de la
prise  en charge de différents secteurs
d’intervention en étroite relation avec
l’environnement des habitants de la
quatrième ville du pays, Mohamed
Ghazi a mis en cause l’absence totale
de maîtrise de l’éclairage public, l’en-
tretien et la maintenance de la voirie,
des espaces verts et du mauvais état
des rues et ruelles.

C’est ce qu’il avait du reste dénon-
cé récemment lors de la réunion qu’il
a présidée il y a une quinzaine de
jours et ayant regroupé les élus de la
commune chef-lieu de wilaya. 

Le wali a, en effet, pointé un doigt
accusateur sur ces responsables

désignés par les citoyens pour une
bonne gestion de leur quotidien. Alors
qu’aux alentours de la wilaya plu-
sieurs personnes extériorisaient leur
déception pour ne pas avoir été por-
tés, selon leurs dires, sur les der-
nières listes d’attributaires, le wali a
annoncé la réalisation en cours de
30 000 unités relevant uniquement
des segments du logement public
locatif (LPL) destinés aux deman-
deurs d’un logement social et pour la
résorption de l’habitat précaire. 

Concernant le logement participatif
aidé (LPA, anciennement LSP), le
directeur du logement et des équipe-
ments publics (Dlep) a annoncé un
programme de 8 000  logements des-
tinés aux cadres moyens et autres
demandeurs dont les moyens maté-
riels peuvent permettre l’inscription
dans ce segment. 

Ce quota peut être augmenté s’il y
a des gens intéressés, indique le wali.
«La majorité de ceux qui encerclent
les sièges de la daïra et de la wilaya à
longueur de journée et croyant qu’en
criant plus fort que ceux vraiment
dans le besoin auront gain de cause
sont dans l’erreur. 

Certes, nous savons qu’il pourrait
exister quelques personnes lésées
dans les attributions, mais ils ont droit
à un recours», a affirmé le wali de
Annaba. «Ainsi, nos services reçoi-
vent à chaque affichage des listes de
bénéficiaires, qui se font dans les
quartiers concernés, par souci de

transparence», a-t-il précisé, des
dizaines de ces recours, avant d’ajou-
ter qu’au cas où il s’avère que ces
gens ont droit, «nous procéderons
aux réparations nécessaires. 

Malheureusement, les faux deman-
deurs de logement sont majoritaires.
Ils viennent des wilayas avoisinantes
et érigent des baraques, avec la com-
plicité de certains fonctionnaires et
représentants des comités de quartier,
croyant qu’ils auront automatiquement
droit à un logement à Annaba. 

A ce sujet, je peux leur dire que les
listes pour le relogement dans le seg-
ment du RHP ont été arrêtées depuis
le mois d’avril 2007», a fait savoir le
wali. «Nous ferons tout pour qu’il n’y
est plus ce genre d’habitat à l’horizon
2014», a-t-il promis devant les autori-
tés locales civiles et militaires et les
représentants de la presse qui ont pris
part à la cérémonie d’installation des
nouveaux cadres de la wilaya. 

Il s’agissait du secrétaire général,
qui assurait auparavant la fonction de
chef de la daïra de Constantine, de
l’inspecteur général et du directeur de
la réglementation et de l’administra-
tion générale (Drag) qui venaient tous
deux de la wilaya d’Adrar où ils occu-
paient les mêmes fonctions. 

La cérémonie a également était
marquée par les adieux faits au Drag
de la wilaya de Annaba, promu au
poste de secrétaire général de la
wilaya de Tlemcen. 

A. Bouacha

ANNABA

15 000 individus présentés 
à la justice en 11 mois

Un bus desservant la ligne régulière Mostaganem-Mazagran a perdu, mercredi après-midi, les freins à hauteur du
stade des Cinq Martyrs et a fini sa course contre un mur, arrachant au passage un poteau et la devanture d’un maga-
sin. Un petit enfant de 6 ans, qui se trouvait à l’endroit avec son père, a été déchiqueté par l’engin tandis que le père,
grièvement blessé, est dans un coma profond. Peu après l’accident, les riverains sont descendus au centre du quar-
tier de Beymouth pour exprimer leur courroux, demandant la présence du wali pour lui exprimer leurs préoccupations.

A. B.

Le tribunal criminel de Sétif a, dans son audience de
mercredi, condamné l’accusé S. Samy, 20 ans, à la peine
capitale pour parricide avec préméditation et assassinat.

MOSTAGANEM

Un bus fou fait 1 mort et 5 blessés


